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AVANCEMENT DE GRADE 2012 DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS

Annexe 2 : CONDITIONS DE PROMOUVABILITÉ
- Professeur des universités de classe exceptionnelle, 2ème échelon :
justifier, au 31 décembre 2011, de 18 mois d’ancienneté dans le 1er échelon des professeurs de classe exceptionnelle
- Professeur des universités de classe exceptionnelle, 1er échelon :
justifier, au 31 décembre 2011, de 18 mois d’ancienneté dans le grade de professeur de  1ère classe
- Professeur des universités de 1ère classe :
être professeur des universités de 2ème classe
- Maître de conférences hors classe :
être parvenu, au 31 décembre 2011, au 7ème échelon de  la classe normale des maîtres de conférences et justifier, à cette date, de 5 ans de services en qualité  de MCF ou MA en position d’activité ou de détachement
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